
 

 

 

 

 

Pré-inscriptions en Mairie entre le lundi 1er décembre 2025 et le Jeudi 15 janvier 2026 

Afin de faciliter vos démarches, téléchargez le formulaire sur le site  

de la Mairie : www.mairie-brieres.com 

Envoyer le dossier complet par mail : accueil@mairie-brieres.com 

Les documents doivent être obligatoirement en PDF. 

En cas d’impossibilité, déposez-le en Mairie rempli en lettres capitales.  

Tout dossier incomplet sera refusé. 

 

 La mairie est ouverte le mardi et le vendredi de 16h30 à 19h00 

et le samedi matin de 10h00 à 11h30. 

 

 

Inscriptions à l’école 

Après votre pré-inscription, vous serez contacté par la Directrice Mme CESSAC pour fixer l’heure de votre rendez-vous à l’école sur les 3 jours suivants :    

- Lundi 30 mars 2026 

- Mardi 31 mars 2026 

- Mardi 07 avril 2026 

 

 

 

Mairie de Brières-les-Scellés 
 Place de la Mairie - 91150 BRIÈRES-LES-SCELLÉS   

 01 86 90 55 22    
Courriel : accueil@mairie-brieres.com 

 

Enfants concernés : 
➢ Entrée en Petite Section : enfants nés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 

 

Les documents à fournir pour l’inscription en mairie : 

Le livret de famille 

La carte d’identité du ou des parent(s) 

Le carnet de santé 

Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

Le document à fournir pour l’admission à l’école : 

Le carnet de santé 

http://www.mairie-brieres.com/
mailto:accueil@mairie-brieres.com
mailto:accueil@mairie-brieres.com

